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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

1        CONVENTIONS AVEC TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE 
POUR L'EXERCICE DE COMPÉTENCES DÉPARTEMENTALES 

(ID WD :  4356)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Tours Métropole Val de Loire ayant été créée par décret en mars dernier, il convient d’organiser à présent les  
transferts et délégations de compétences du Département vers la Métropole, tels que prévus par le Code général  
des collectivités territoriales.

La loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain ayant modifié  
les conditions de création des métropoles, la Communauté urbaine Tour(s)Plus a pu prétendre à ce nouveau  
statut.  Le décret  n°2017-352 portant  création de « Tours métropole Val de Loire » est  donc paru le 21 mars 
dernier.

Selon l’article L.5217-2-IV modifié du CGCT, le Département dispose d’un délai de deux ans pour conclure avec 
la Métropole les conventions de délégation ou transfert de compétences.

Le Conseil départemental ayant déjà été amené, dans sa délibération du 16 décembre 2016, à déterminer les 
compétences qu’il souhaite déléguer ou transférer, il lui appartient, dans le cadre de cette nouvelle procédure, de 
réaffirmer expressément ses choix.

C’est ainsi qu’il est proposé la réitération de la convention de délégation dans le secteur social : l’attribution des 
aides au titre du Fonds Solidarité Logement (FSL), les aides aux jeunes en difficulté (FDAJ) et les actions de  
Prévention spécialisée. Ces délégations feront l’objet d’une convention unique  a minima avec une clause de 
revoyure permettant, soit un approfondissement de la délégation, soit un transfert de compétences. Ce réexamen 
des clauses du contrat est fixé à un an pour le FSL et le FDAJ et à trois ans pour la Prévention spécialisée.

Cette convention unique de délégation des compétences sociales entrera en vigueur au 1er janvier 2018.

Quant à la gestion des routes, il est apparu plus judicieux et cohérent de procéder, dès le début de la nouvelle 
relation  partenariale  avec  la  Métropole,  à  un  transfert  de  compétence,  à  l’instar  de  tous  les  Départements  
concernés par la création d’une Métropole. En effet, la phase transitoire de mise en cohérence des politiques  
départementales et métropolitaines conduisait à une absence de clarté sur la répartition des compétences, sans 
valeur ajoutée en terme de continuité du service.

Le Département conclura donc avec Tours Métropole Val de Loire une convention de transfert de sa compétence 
« gestion des routes » pour ce qui concerne son domaine public routier situé sur le territoire de la Métropole. Ce 
transfert sera effectif à compter du 1er janvier 2018 et sera constaté par arrêté du préfet. Cet arrêté emportera le 
transfert à la Métropole des servitudes, droits et obligations correspondants ainsi que le classement des routes 
transférées dans le domaine public métropolitain.
Outre les conditions financières du transfert déterminées conformément aux articles L.5217-13 et suivants du 
CGCT, la convention précisera les conditions dans lesquelles les services départementaux concernés seront  
transférés, après avis du comité technique, selon les dispositions de l’article L.5217-19 du CGCT.

Cependant, afin d’assurer une parfaite continuité du service rendu aux usagers, le Département contractualisera 
en  tant  que  de  besoin  avec  la  Métropole,  pour  une  période  transitoire  débutant  au  1er janvier  2018.  Cette 
contractualisation de moyens prendra la forme la plus adéquate à la réussite de cet objectif.

Après une évaluation des charges et ressources transférées préalable et contradictoire entre le Département et la 
Métropole,  les  montants  constatés  conjointement  feront  l’objet  d’une  consultation  de  la  Commission  Locale  
chargée de l’Evaluation des Charges et des Ressources Transférées (CLECRT). Cette commission, présidée par 
le  Président  de  la  CRC,  est  composée  de  quatre  représentants  du  Conseil  de  la  Métropole  et  de  quatre 
représentants du Département.
Le Conseil  départemental,  dans sa délibération du 11 mars 2016 a désigné ses représentants au sein de la 
CLECRT. Il s’agit de MM Jean-Gérard PAUMIER, Pierre LOUAULT, Patrick MICHAUD et Mme Jocelyne COCHIN.  
Il convient donc de réaffirmer ces désignations.
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L’Assemblée sera donc de nouveau saisie  au cours  du second semestre  afin  d’approuver  la  convention de 
transfert de la gestion des routes à la Métropole.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de déclarer "sans objet" la délibération du 16 décembre 2016
 d’approuver la convention de délégation des trois compétences sociales à conclure avec Tours Métropole  

Val de Loire à compter du 1er janvier 2018.
 de décider le transfert au 1er janvier 2018 de la compétence « gestion des routes » sur le territoire de la  

Métropole.
 de confirmer la désignation des représentants du Département à la CLECRT telle que décidée dans sa  

délibération du 11 mars 2016.
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

2        AVENANT À PROMESSE DE VENTE PALAIS DE JUSTICE 
LOCHES (ID WD :  4505)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce rapport présente l’approbation d’un avenant de prorogation de délai à la promesse de vente relative au 
Palais de Justice de Loches.

Le Département est propriétaire du Palais de Justice situé 12 Place de Verdun à Loches, vacant depuis le 1er 

janvier 2010 et la réforme de la carte judiciaire.

Il s’agit d’un immeuble construit en 1840, cadastré section AX 90, classé en zone UA au Plan Local d’Urbanisme  
de la Commune, situé en zone de droit de préemption urbain et comprenant sur 3 niveaux des bureaux et deux 
salles d’audience.

La Commission Permanente a, lors de sa réunion du 12 avril 2013, accepté l’offre d’acquisition émanant de la 
société BATI NANTES (44), à hauteur de 500 000 € net vendeur, afin de lui permettre de restructurer ce bien en 
une structure hôtelière classée 3 étoiles de 45 chambres minimum avec restaurant au rez-de-chaussée.

Une première promesse de vente a été conclue entre le Département et le promoteur la société BATI NANTES 
aux termes d’un acte reçu par Maître Nathalie LOUAULT, notaire à Loches les 11 et 13 juin 2013.

Ladite promesse est caduque par suite de l’obtention d’un refus de permis de construire prononcé par arrêté du  
Maire le 17 décembre 2013.

La société a depuis cette date revu la configuration, la volumétrie et l’emprise de son projet architectural et la 
Commission Permanente du 25 septembre 2015 a, confirmé l’offre d’acquisition de la société BATI NANTES du 
Palais de Justice à hauteur de 500 000 € net vendeur. 

Cette offre est assortie de conditions suspensives d’usage liées à l’obtention d’un permis de construire purgé du 
recours des tiers, la renonciation par la Commune à son droit de préemption urbain et la faculté de substituer une  
société spécialement créée pour cet hôtel.

En conséquence, une nouvelle promesse de vente a été régularisée par acte reçu par Maître LOUAULT, notaire à 
Loches, les 05 et 06 avril 2016.

La promesse  a également  été  consentie  sous  la  condition essentielle  et  déterminante qu’il  soit  procédé de 
manière simultanée à la signature de la promesse synallagmatique de vente par la Mairie de Loches au profit de  
la société BATI NANTES, d’une parcelle située devant le Palais de Justice, constitutive d’une voie communale.
Les deux conventions étant liées par une clause d’indivisibilité.

Un premier avenant a été signé le 30 septembre 2016 ayant pour objet de proroger le délai de réalisation de la  
promesse initialement prévu au 30 septembre 2016 au 30 septembre 2017.

Au vu des recours contentieux engagés, notamment contre l’arrêté du permis de construire délivré le 8 juillet 
2016, il vous est proposé d’accepter un deuxième avenant prorogeant le délai de réalisation de la promesse au  
30 septembre 2018.

Cette prorogation a lieu sans changement des autres conditions figurant dans l’acte.

La rédaction de ce second avenant sera confiée à Maître LOUAULT, notaire à Loches.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 - d’accepter les conditions définies pour la prorogation de validité de la promesse de vente du Palais de Justice  
au profit de la société BATI NANTES ou de toute société qui se substituera à elle,

- d’autoriser M. le Président à signer les actes à intervenir dont la rédaction sera effectuée par l’étude notariale de  
Me LOUAULT, notaire à Loches.

1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

3        LE PERSONNEL (ID WD :  4510)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

 FONCTIONNEMENT DES GROUPES D’ELUS

FONCTIONNEMENT DES GROUPES D’ELUS

Par délibération en date du 29 avril 2015, deux emplois de collaborateurs de groupe pour le groupe «  Un nouveau 
cap  pour  la  Touraine »  ont  été  créés  dans  le  cadre  des  dotations  annuelles  allouées.  A la  demande  d’un 
collaborateur souhaitant diminuer sa quotité de travail, il est proposé de procéder à la suppression d’un des deux  
emplois et de le remplacer par un emploi à temps non complet à 7h/semaine.
Le nouveau contrat ainsi établi sera conclu en application de l'article 110-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant diverses dispositions relatives à la fonction publique territoriale, pour une durée pouvant aller au 
maximum jusqu’à la fin du mandat de l’assemblée délibérante.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes du présent rapport
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ENFANCE ET FAMILLE

4        CENTRES DE VACANCES DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
(ID WD :  4354)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’acter les préconisations du Comité de pilotage sur le devenir des centres de 
vacances, suite à l’étude menée au cours du 1er semestre 2017 par le Conseil départemental avec l’appui d’un 
cabinet d’audit.

Le  Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire  est  propriétaire  de  deux  centres  de  vacances,  l’un  en  Vendée  à 
Longeville-sur-Mer, l’autre dans l’Allier au Mayet-de-Montagne. 

 Longeville-sur-Mer   :

Au cœur de la forêt domaniale de pins et de dunes, la colonie de Longeville-sur-Mer se situe à 25 kms des Sables 
d’Olonne sur la côte vendéenne, à 10 kms de la Tranche-sur-Mer, 2 kms du bourg et a un accès direct à une  
plage de sable, sans route à traverser. Les bâtiments sont implantés sur 4 hectares de terrain clos.

 Mayet-de-Montagne   :

Au pied des montagnes du département de l’Allier et à 30 kms de la station thermale de Vichy, se situe le centre  
de vacances du Mayet-de-Montagne. Dans un décor naturel et privilégié, la bâtisse du 19ème siècle s’étend sur  
un domaine de 7 hectares entièrement clos.

Ces centres d’une capacité respective de 150 et 80 places reçoivent des enfants âgés de 7 ans révolus (au jour 
du départ) à 13 ans, pour trois séjours consécutifs de 15 jours et des enfants et adolescents pour un séjour de 10 
jours.

Ces deux centres de vacances nécessitent de lourds travaux d’investissement, tant pour répondre aux critères 
standards de séjours de jeunes tels qu’ils peuvent être proposés dans d’autres établissements, que pour remplir 
les obligations du propriétaire en matière de sécurité et d’accessibilité pour les enfants et adolescents présentant  
un handicap.

Pour autant ces centres remplissent une réelle mission sociale que la collectivité souhaite poursuivre et renforcer 
dans un cadre néanmoins rénové et innovant, devant conduire à proposer en lieu et place d’un dispositif  de 
colonie de vacance, un dispositif de centre de vacances et d’accueil avec le souci de privilégier un accueil  
social dans les publics. 

Il convenait donc de s’interroger sur les modalités futures d’exercice par la collectivité de cette politique sociale au 
bénéfice des enfants et adolescents du département.

Un Marché à Procédure Adaptée a donc été lancé en fin d’année 2016 et la réalisation d’une étude a été confiée 
au Cabinet Crédit Foncier Immobilier (CFI), permettant de :

 Poser un diagnostic sur le mode de gestion actuel des centres de vacances,
 Procéder à une analyse de coûts, 
 Proposer plusieurs scénarii pour aider à  la prise de décision des élus, sachant que plusieurs solutions 

étaient  envisagées :  vente  des  bâtiments ou  de  l’un  des  2  sites,  gestion  externalisée,  maintien  du 
fonctionnement  actuel  en  proposant  des  pistes  d’amélioration  du  système  visant  à  tendre  vers  un 
équilibre  financier  tout  en  améliorant  le  service  rendu  aux  familles  du  département,  recherche  de 
financement pour la réalisation des travaux…
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Les constats et préconisations de ce cabinet ont été présentés à un comité de pilotage composé d’élus et de 
personnels administratif et le rapport final remis par CFI à la fin du mois de mai.

Une 1ère présentation a été faite aux membres de la Commission permanente le 23 juin dernier et un rapport a été 
présenté  pour  avis  au  Comité  technique  du  29  juin,  les  décisions  qui  pourront  être  prises  par  le  Conseil 
départemental ayant des incidences sur les agents en poste actuellement dans ces centres (2 gardiens et 1 agent  
d’entretien à temps partiel).

 L’ETAT DES LIEUX     DES ACTIVITES DE COLONIES DE VACANCE :  

 LA TENDANCE GENERALE DES COLONIES DE VACANCES EN FRANCE     :  

Globalement  il  est  constaté  une  baisse  de  fréquentation  des  colonies  de  vacances.  En  10  ans,  le  nombre 
d’enfants les fréquentant est passé de 14 % à 7 %. La durée des séjours s’est raccourcie avec une moyenne  
passant de 9,2 à 7 jours et les acteurs du secteur ont fait  évoluer leurs offres en proposant notamment des  
séjours spécialisés.

Les coûts des séjours ont quant à eux augmenté : activités spécialisées onéreuses, coûts salariaux, coûts de 
maintenance en hausse,  coûts de fonctionnement qui  « explosent » cumulés à un investissement  obligatoire 
(normes de sécurité, accessibilité…)

En conséquence,  de  nombreuses  collectivités  locales  se  sont  désengagées  de  cette  mission  et  ont 
procédé à la vente de tout ou partie de leur patrimoine et se sont tournées vers des professionnels du 
secteur pour gérer leurs centres.

 L’ETAT DES LIEUX DES COLONIES DE VACANCES GEREES PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL   
D’INDRE-ET-LOIRE

Pour ce qui  concerne plus particulièrement  les centres du département  d’Indre-et-Loire,  la situation est  plus 
contrastée même si la problématique majeure reste liée aux investissements qui seraient nécessaires.

 Longeville-sur-Mer  

Présentation     :  
Le centre de vacances est situé dans un département recherché : en bord de mer et forêt avec de nombreuses et  
diverses activités réalisables à proximité.  Il  présente une capacité  d’accueil  satisfaisante au-dessus du seuil  
critique de 100 lits, avec un foncier de plus de 3 hectares.

Toutefois  l’absence  de  chauffage  obère  la  possibilité  d’élargir  les  périodes  d’ouverture  et  de  lourds 
investissement, estimés à 2,7 M€ (TTC) sont à réaliser pour une remise en état et la mise en accessibilité des 
locaux.

Analyse de l’exploitation     :  
Le  centre  de  Longeville-sur-Mer  présente  une  capacité  maximale  550  places  sur  l’ensemble  de  la  période 
estivale. Le taux de remplissage et de 98 % de la capacité théorique d’accueil maximale.

En  2016,  7 411  jours  enfants  ont  été  réalisés  pour  un  coût  de  fonctionnement  global  brut  de  394 654  € 
représentant un coût brut journalier de 53 € par enfant (26 € nets).

Ce centre a accueilli une trentaine d’enfants de l’ASE, 250 relevant du QF 1 (inférieur à 709 €), 115 des QF 2 et 3 
(compris en 710 et 999 €) et 145 du QF 4 (supérieur à 1 000 €).

 Mayet-de-Montagne  

Présentation     :  
Bien que situé dans un cadre naturel agréable et au calme (forêts, rivières, petites montagnes), apprécié pour le  
tourisme vert familial, ce centre est localisé au sein d’une région peu recherchée pour ce type d’activités.

Il présente un vaste foncier (7 ha) mais seule la moitié est constructible et donc potentiellement valorisable. Il offre 
par ailleurs une capacité d’accueil inférieure aux seuils habituels de rentabilité.

Malgré l’absence de problème structurel majeur observé sur le bâti, des travaux d’envergure de rénovation et de  
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mise aux normes, estimés à 2,9 M€ (TTC) seront également à réaliser.

Analyse de l’exploitation     :  
Le centre de Mayet-de-Montagne présente une capacité de 320 places et le taux de remplissage s’élève à 100 % 
de la capacité théorique d’accueil maximale.

Pour  2016,  4 400  jours  enfants  ont  été  réalisés  pour  de  coût  de  fonctionnement  global  brut  de  288 365  € 
représentant un coût brut journalier de 66 € par enfant (39 € nets), légèrement supérieur à la moyenne 

Ce centre a accueilli 35 enfants de l’ASE, 25 enfants d’agents du Conseil départemental, 108 relevant du QF 1  
(inférieur à 709 €), 65 des QF 2 et 3 (compris entre 710 et 999 €) et 87 du QF 4 (supérieur à 1 000 €).

Pour ces 2 sites, une somme de l’ordre de 130 000 € a été consacrée en 2016 à l’investissement.

 LES ORIENTATIONS DU COMITE DE PILOTAGE  

Face à ces constats, le cabinet d’audit a élaboré plusieurs scénarii qui ont été proposé au Comité de Pilotage du  
28 avril 2017 et les membres de ce COPIL ont retenu un certain nombre de préconisations qui ont été soumises 
pour avis au Comité technique du 29 juin dernier. 

Aussi,  il  est  proposé  que  le  Conseil  départemental  maintienne  une  politique  départementale  de  centre  de 
vacances selon un ancrage social renforcé, qui devra nécessairement intégrée un axe lucratif afin de permettre 
une ouverture et un fonctionnement sur la totalité de l’année civile, dans un souci de soutenabilité financière du  
centre. 

Cette politique nouvelle conduirait à :

 Engager  la  vente  du centre  de Mayet  de Montagne pour un  montant  estimé par les  domaines à 
360 000 € 

 Conserver le centre du site de Longeville sur Mer, tout en projetant la réalisation de travaux nécessaires 
et indispensables dans une démarche écoresponsable ;

 Proposer une gestion externalisée du centre ;
 Maintenir sur le site une capacité d’accueil équivalente le cas échéant à celle des deux centres ;
 Favoriser, pour ce faire, le développement, au vu des contraintes du PLU ne permettant pas de construire  

de nouveaux bâtiments sur site, de nouvelles formes innovante de structures d’hébergement (Yourte, tipi, 
roulotte) ;

 Encadrer la délégation de service public, en veillant à conserver les missions de service public souhaitées 
associées à l’accueil d’enfants et d’adolescents du département d’origine modeste notamment, en 
maintenant un tarif préférentiel pour ces derniers;

 Elargir les publics accueillis dans le futur centre notamment, en lien avec les politiques sociales portées 
par le Département, notamment les enfants et personnes porteurs de handicap, les personnes âgées ;

 Etendre la période d’ouverture de Longeville sur Mer, à raison de 9 mois minimum dans l’année, avec une 
capacité d’accueil accrue, en activant de nouvelles formes de séjour, éligibles à la France entière : classe  
de mer, séminaire, particuliers pour des évènements familiaux ;

En  résumé,  l’objectif  de cette  politique  serait  ainsi  de  conserver  la  vocation sociale  première  du Centre  de 
Longeville  sur  Mer,  en  sollicitant  l’agrément  jeunesse  et  sport  délivré  par  arrêté  préfectoral,  et  tout  en  y 
conjuguant au vu des potentialités du site de nouvelles activités davantage lucratives. 

Au regard des missions de service public rappelées ci-dessus, que le Conseil départemental souhaite continuer à  
porter, le recours à la délégation de service public semble le plus recommandé pour conjuguer le projet social 
associé à ce centre et toutefois le souci de soutenabilité financière du centre. 

L’ensemble des éléments rappelés ci-dessus aura vocation à être rappelé lors de la négociation du périmètre et  
du contenu de la délégation de service public, considérant que le cahier des charges devra énoncer un certain  
nombre de principes :

 La délégation de service public qui portera sur une période 10 à 12 ans et sur l’année civile complète,
 Le chiffrage et le contenu des travaux à réaliser seront communiqués aux candidats pour validation et  

engagement sur la quotité de leur prise en charge,
 Le  nombre  d’enfants  qui  pourront  bénéficier  de  séjours  estivaux :  actuellement  870  enfants  partent 

chaque année et il conviendrait que ce nombre soit maintenu,
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 Le maintien du prix du séjour à « caractère social » avec une clause de modération sur laquelle le Conseil 
départemental conservant un pouvoir de décision s’engagera à régler la différence entre ce tarif social et  
le prix de revient réel,

 L’augmentation de la période d’ouverture avec une proposition de séjours courts pendant les petites 
vacances  scolaires,  l’organisation  de  classes  de  mer  mais  également  l’ouverture  à  des  particuliers, 
associations ou entreprises pour l’organisation d’évènements familiaux, de séminaires…. En revanche, 
pour ces séjours, le tarif sera fixé par le cocontractant sans participation du Conseil départemental.

 Le statut du gardien, qui pourrait, le cas échéant continuer à être employé par le Conseil départemental 
dans le cadre de « la conservation des biens ».

Le Conseil  départemental  souhaitant  conserver le fonctionnement actuel  pour l’année 2018, une clause sera 
introduite lors de la mise en vente du centre de Mayet de Montagne qui stipulera que cette vente ne sera effective 
qu’à partir de septembre 2018.

Des  contacts  devront  être  pris  rapidement  avec  le  gardien  et  l’agent  d’entretien  affectés  à  ce  site  afin  de 
préfigurer avec eux des propositions pour leur avenir personnel.

 LES MODALITES DE MISE EN OEUVRE  

Compte tenu des préalables nécessaires à la mise en œuvre d’une Délégation de Service Public, il est proposé 
que :

 L’année 2018 soit une « année blanche » avec un mode de fonctionnement identique à celui de 2017,
 La mise en vente du centre de Mayet-de-Montagne se fera à compter du début de l’année 2018,  avec 

préservation des séjours de juillet et août 2018,
 Le lancement de la procédure de Délégation de Service Public se fera au 2ème semestre 2017 pour 

aboutir au choix du contractant fin 2018,
 La réalisation des travaux sur le site de Longeville-sur-mer permettent à la saison estivale 2019 de se 

dérouler normalement.

Il est également proposé que les membres du Comité du Pilotage continuent de suivre ce dossier jusqu’à la 
signature de la DSP et se constituent au-delà de cette date en Commission de contrôle de la délégation.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 D’approuver les termes du présent rapport et d’acter que :

 L’année 2018 soit une « année blanche » avec un mode de fonctionnement identique à celui  
de 2017,

 La mise en vente du centre de Mayet-de-Montagne se fera à compter du début de l’année  
2018, avec préservation des séjours de juillet et août 2018,

 Le lancement de la procédure de Délégation de Service Public se fera au 2ème semestre 
2017 pour aboutir au choix du contractant fin 2018,

 La réalisation des travaux sur le site de Longeville-sur-mer permette à la saison estivale  
2019 de se dérouler normalement.

 Les membres du Comité du Pilotage continuent de suivre ce dossier jusqu’à la signature de  
la DSP et se constituent, au-delà de cette date en Commission de contrôle de la délégation.
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Mission numérique

3ème C - Mission numérique

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

5        AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE - DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 
À VAL DE LOIRE NUMÉRIQUE (ID WD :  4509)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le Conseil départemental a décidé, par délibération du 28 avril 2017, d’adhérer au futur syndicat mixte Val de  
Loire Numérique qui sera en charge de réaliser les déploiements sur notre territoire, d’adopter ses statuts et de 
désigner ses représentants.

Le Département d’Indre-et-Loire a désigné, pour le représenter au sein du Syndicat Mixte Ouvert « Val de Loire 
Numérique », les Conseillers départementaux suivants :

Titulaires : Mme Isabelle RAIMOND-PAVERO Suppléants : M Etienne MARTEGOUTTE
Mme Jocelyne COCHIN Mme Geneviève GALLAND
M Pierre LOUAULT Mme Pascale DEVALLÉE
M Jean-Pierre GASCHET Mme Sylvie GINER
Mme Martine CHAIGNEAU M Rémi LEVEAU

Or la Communauté de communes du Castelrenaudais a également décidé, par délibération du 19 mai 2017, de 
désigner Monsieur Jean-Pierre GASCHET pour la représenter au sein du Syndicat Mixte Val de Loire Numérique 
en qualité de titulaire.

Il convient donc de désigner un nouveau délégué titulaire, en lieu et place de Monsieur Jean-Pierre GASCHET, 
pour représenter le Conseil départemental au sein du Syndicat Mixte Val de Loire Numérique.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de désigner, pour représenter le Conseil départemental d’Indre-et-Loire au sein au sein du Syndicat Mixte Val  
de Loire Numérique les délégués suivants :

Titulaires : Mme Isabelle RAIMOND-PAVERO Suppléants : M Etienne MARTEGOUTTE
Mme Jocelyne COCHIN Mme Geneviève GALLAND
M Pierre LOUAULT Mme Pascale DEVALLÉE
Mme Sylvie GINER Mme Brigitte DUPUIS
Mme Martine CHAIGNEAU M Rémi LEVEAU
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

6        DÉNOMINATION DU COLLÈGE DE MONTRÉSOR (ID WD :  4512)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet la dénomination du collège de Montrésor.

La nouvelle demi-pension du collège de Montrésor ouvrira ses portes à la rentrée scolaire 2017-2018.

Cet établissement est le dernier collège à ne pas bénéficier de dénomination, causant ainsi un déficit d’image qu’il  
conviendrait de corriger en proposant une dénomination adaptée, conformément à l’article L 421-24 du Code de 
l’Education.

En hommage à un homme qui a consacré son énergie au développement du canton de Montrésor, il est proposé  
d’attribuer le nom « collège de Montrésor Jean LEVEQUE » au collège situé sur la commune de Beaumont-
village. Vétérinaire installé à Villeloin-Coulangé en 1957, il en a été élu conseiller municipal en 1959 puis Maire en 
1965, poste qu’il a occupé jusqu’en 2008. Jean LEVEQUE a également été élu conseiller général d’Indre-et-Loire 
de 1979 à 2011.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’adopter le nom de « collège de Montrésor Jean LEVEQUE » pour dénommer le collège de Montrésor.
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

5ème C - Culture

5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

7        TARIF SPÉCIAL ESCAPE GAME (ID WD :  4516)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport propose la mise en œuvre d’un partenariat tarifaire entre La Forteresse Royale de Chinon et  
l’Abbaye de Fontevraud pour leurs Escape Games 

Billets jumelés Escape Game Forteresse Royale de Chinon / Abbaye Royale de Fontevraud

La Forteresse Royale de Chinon propose depuis février 2016 un Escape Game, intitulé « Le secret de Richard 
Cœur de Lion » une première dans un site patrimonial.   

L’Abbaye Royale de Fontevraud se lance cette année dans le mise en place de ce jeu d’évasion grandeur nature 
et proposera à partir du mois de juillet son propre Escape Game intitulé « Le Sceptre de Richard ».

Afin de favoriser le déplacement des visiteurs entre les deux sites et de mettre à profit l’effet réseau de ce type de 
jeu, il est proposé de mettre en place une convention de partenariat entre les deux sites, permettant l’achat d’un 
billet jumelé fixé à 35 € aux visiteurs, pour participer aux deux Escape Game. Dans le cadre de ce partenariat,  
chaque Escape Game aura donc pour tarif 17.50 €.

Les modalités de ce partenariat sont détaillées dans la convention jointe au présent rapport.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver et d’autoriser M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, la convention de  
partenariat entre le Conseil départemental d’Indre-et-Loire et l’Abbaye Royale de Fontevraud,

- d’accepter le billet jumelé à 35 € pour les deux Escape Game de la Forteresse Royale de Chinon et de l’Abbaye  
Royale de Fontevraud ( dont 17.50 € pour la Forteresse Royale de Chinon et 17.50 € pour l’Abbaye Royale de  
Fontevraud) et la gratuité pour les visiteurs qui se présenteront à la Forteresse Royale de Chinon et qui auront  
acheté le billet jumelé au préalable auprès de l’Abbaye Royale de Fontevraud, conformément à la convention de  
partenariat.
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5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

8        PREMIÈRE RÉPARTITION DU FONDS D'INTERVENTION 
CULTUREL ET SPORTIF (ID WD :  4515)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  le  soutien  financier  à  19  associations  dans  le  cadre  de  leurs  projets  
d’investissement à caractère culturel et sportif répondant au critère d’intérêt départemental.

Lors  de  l’adoption  du  budget  pour  l’année  2017,  le  Conseil  départemental  a  inscrit  une  Autorisation  de  
Programme portant sur deux ans d’un montant total de 300 000 € (200 000 € en 2017 et 100 000 € en 2018), 
dans le cadre du Fonds Départemental d’Investissement Culturel et Sportif.

Il  est  important  de  rappeler  que  ce  nouveau  Fonds  départemental  a  pour  vocation  de  soutenir  les  projets  
d’investissement à caractère culturel et sportif, dès lors que ces projets permettent :

 L’acquisition de matériels ou d’équipements ;
 La réalisation de travaux de rénovation, de réhabilitation et de restauration d’équipements existants.

Pour cette première répartition, il  y a lieu d’examiner 19 demandes de financement dans le cadre du Fonds 
Départemental  d’Investissement Culturel  et Sportif,  dont  9 demandes à caractère culturel  et  10 demandes à 
caractère sportif.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’affecter un montant de 91 068 € sur l’autorisation de projets Fonds d’Investissement Culturels  
et Sportifs 2017/2018 ;

 d’attribuer  des  subventions  à  hauteur  de  91  068  €  pour  l’année  2017,  au  titre  du  Fonds  
Départemental d’Investissement Culturel et Sportif, selon la répartition détaillée dans le tableau  
joint en annexe ;

 les crédits seront prélevés aux chapitres suivants :
 Chapitre 204, article 20421 / fonction 311 – Biens mobiliers, matériel et études pour un montant  

de 37 706€
 Chapitre 204, article 20422 / fonction 311 – Bâtiments et installations pour un montant 10 974 €
 Chapitre 204, article 20421 / fonction 32, Biens mobiliers, matériel et études pour un montant  

de 42 388 €.

Identification de l’AP
Montant voté de 

l’AP

Total des 
affectations 
antérieures

Propositions :
Disponible sur 

affectation

GE099O002
Equipements Culturels 

Fonds 
d’Investissement 

300 000 € 0 € 91 068 € 208 932 €
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Culturels et Sportifs 
2017/2018
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6 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Lutte contre les Exclusions

2ème C - Lutte contre les Exclusions

PERSONNES EN DIFFICULTÉ

9        SUBVENTION À L'ASSOCIATION OBJECTIF - STRUCTURE 
D'INSERTION PAR L'ACTIVITÉ ECONOMIQUE (ID WD :  4525)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  présent  rapport  a  pour  but  de  proposer  au  Conseil  départemental  le  versement  d’une  subvention  
exceptionnelle de 10 000 € à l’association Objectif pour le chantier d’insertion dans l’environnement, ainsi qu’une 
minoration  de  50 %  de  la  pénalité  de  retard  (3 945,60 €)  prononcée  lors  du  Conseil  départemental  du 
24 mars 2017.

Le chantier d’insertion Objectif permet chaque année à 40 salariés en insertion de travailler dans le secteur des 
espaces  verts  et  de  l’environnement.  Avec  10  permanents  en  charge  de  l’encadrement  technique  et  de 
l’accompagnement  socio-professionnel,  cela  porte  les  effectifs  annuels  du  chantier  d’insertion  (ACI)  à  50 
personnes. 

Aujourd’hui  l’association  est  confrontée  à  des  difficultés  économiques  et  de  trésoreries  importantes,  liées 
principalement à la baisse tendancielle du chiffre d’affaires sur les espaces verts et à la mensualisation des  
versements à la MSA. Lors d’une réunion en date du 20 juin 2017, un audit a été demandé par les financeurs afin 
d’analyser précisément la situation de l’ACI et de déterminer si l’atelier bois (dernière activité ayant fait l’objet d’un 
agrément IAE) dégagera suffisamment de chiffre d’affaires dans les 2 années à venir. En effet, cette activité qui a 
démarré en 2014 n’a pas encore atteint le seuil de rentabilité. 

Au regard de l’intérêt de cette action qui s’inscrit dans le champ de l’économie sociale et solidaire et de sa place  
dans le maillage territorial, il convient de faire face à l’urgence et d’accompagner les mesures de redressement.  
Ainsi, l’Etat apporte un concours supplémentaire à hauteur de 15 000 € et la Communauté de communes Val 
d’Amboise propose un soutien pour un montant de 10 000 €. 

Par  ailleurs,  lors  d  Conseil  départemental  du  24 mars  dernier,  l’application  de  pénalités  d’un  montant  de 
7 891,20 € à l’encontre du groupement de 3 entreprises dont Objectif a été décidée. Ces pénalités se fondent sur 
le retard de la structure dans l’exécution de travaux qui lui avaient été confiés dans le cadre du marché n°140163  
relatif aux « Travaux d’entretien des arbres du Conseil départemental d’Indre-et-Loire ». Il s’avère que seul le  
retard de la structure est en cause et qu’elle aurait pu arguer de certaines dispositions du marché pour demander  
à ce que le délai d’exécution soit prorogé, ce qu’elle n’a pas fait. En revanche, la qualité du travail réalisé par la  
structure  n’a  jamais  été  mise  en  cause,  ni  sur  ce  marché,  ni  dans  le  cadre  du  marché  Espaces  Naturels  
Sensibles. 

En considération de l’ensemble de ces éléments, il vous est proposé d’attribuer de manière exceptionnelle un 
financement de 10 000 € à l’association Objectif  ainsi que de minorer de 50 % la pénalité prononcée lors du 
Conseil  départemental du 24 mars 2017.La lecture de l’audit en cours permettra d’apprécier les modalités de 
redressement  des  comptes  de  l’association  qui  conditionneront  le  soutien  du  Département,  et  des  autres 
partenaires, pour 2018. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’accorder  une  subvention  de 10  000  €  à  OBJECTIF,  pour  l’action  «  Chantier  d’Insertion  dans  
l’environnement », 

Les crédits seront  prélevés au chapitre 017, article 6574, fonction 564, « subventions de fonctionnement  
versées aux personnes, aux associations et autres organismes de droit privé – insertion professionnelle »,

- De fixer le montant de la pénalité due par le groupement d’entreprises Objectif, Arbora et Environnement 41 à  
la somme de 3 945,60 € (au lieu de7 891.20 € HT) dans le cadre du marché n°140163 relatif aux « Travaux  
d’entretien des arbres du Conseil départemental d’Indre-et-Loire »

Retour sommaire



48
7 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

5ème C - Culture

5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

10        JOURS DE FÊTES EN TOURAINE – SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE (ID WD :  4528)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien complémentaire à la compagnie de théâtre José Manuel Cano Lopez 
pour la manifestation « Jours de fête en Touraine ». Le bénéficiaire de subvention doit appliquer les règles de  
communication votées en Commission permanente, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Théâtre

La Compagnie José Manuel Cano Lopez décline en 2017 son projet artistique « Jours de fête en Touraine » dans 
le Grand Ligueillois, en particulier la manifestation « Les Insolites du Prieuré » le 22 juillet au Louroux. Etant 
donné la dimension culturelle et économique de ce projet qui concerne plus de la moitié des communes du  
territoire,  il  est  proposé  une  subvention  exceptionnelle  complémentaire  de  14 000 €,  venant  s’ajouter  à  la 
subvention de 14 000 € déjà votée en Commission Permanente du 23 juin 2017 (10 000 € pour les actions en 
direction des collèges et 4 000 € pour la décentralisation théâtrale).

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer la subvention de fonctionnement suivante :

Soutien aux pratiques artistiques     :  

Compagnie José Manuel Cano Lopez – avenant numéro 1 au contrat de mission 2017........................14 000 €

Ce montant sera prélevé sur le chapitre 65 - article 6574 - fonction 311 - (subventions de fonctionnement aux  
personnes, aux associations et autres organismes de droit privé)

- d’approuver les termes de l’avenant numéro 1 au contrat de mission 2017 à conclure avec la compagnie José 
Manuel Cano Lopez,  et d’autoriser  M. le Président  à signer les documents au nom et pour le compte du  
Département.

Crédits votés
Crédits annuels 

engagés 
antérieurement

Crédits annuels engagés 
Crédits annuels 

disponibles

588 235 €

GE046O001
Soutien aux pratiques artistiques

1026

555 800 € 14 000 €

Total engagé :
569 800 €

18 435 €
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65-6574/311
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